Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Marie-Dominique Simonet, Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique :

Madame la Ministre,

Concerne : la connaissance de nos étudiants en médecine de l’existence et du contenu de la loi sur l’euthanasie :

Le dernier rapport de la Commission d'évaluation de la loi sur l'euthanasie est positif. Globalement, la loi fonctionne bien. Il apparaît cependant que 86% des déclarations de décès par euthanasie ont été rédigées en néerlandais. Il existerait donc une disparité entre le Nord et le Sud du Pays.

Une explication qui a notamment été avancée pour expliquer cette situation est l’information différente qui serait dispensée au public et aux médecins dans les deux régions de notre pays.

Ma question porte précisément sur l’information qui est dispensée à propos de l’existence de cette loi et de son contenu aux étudiants en médecine de la Communauté française dans le cadre de leur formation.

Le cursus des étudiants en médecine fixé par la Communauté flamande contiendrait une formation portant sur la loi sur l’Euthanasie. 

Cet aspect de la formation des étudiants en médecine  issu de la Communauté flamande n’existerait pas chez nous.

Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. S’il est exact qu’aucune information sur le contenu de la loi sur l’euthanasie n’est prévue pour les étudiants en médecine en Communauté française ?

2. Si oui, quelle est l’opinion de la Ministre sur l’opportunité de mettre en place cette information pour nos étudiants en médecine à l’instar de ce qui existerait en Communauté flamande ?

